
 

Déclaration sociale nominative  

PAS DE CHANGEMENT  

mais DES COMPLÉMENTS 

 

1. Démarches complémentaires à effectuer auprès de certains organismes 
 

 Salaries en quatorzaine :  
https://www.net-entreprises.fr/actualites/coronavirus-consultez-l-ensemble-des-informations/ 

 

 Salaries en arrêt pour garde d’enfant 
https://www.net-entreprises.fr/actualites/coronavirus-consultez-l-ensemble-des-informations/ 
 

 Salariés en activité partielle 
En plus des rubriques habituelles, la déclaration de l’activité partielle en DSN doit permettre de 
disposer des éléments de justification pour les demandes d’indemnisation 
- Nombre d’heures chômées à indemniser  
- Durée collective du travail  
- Durée du travail stipulée au contrat  
- Période d’activité partielle. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Quatorzaine, arrêt de travail pour garde d’enfant, activité partielle... 

Quelle que soit la situation de vos salariés en lien avec le COVID-19, 
VOTRE DSN NE DOIT PAS CHANGER. 

 
Tout changement risquerait d’entraîner 

des ruptures sur le versement des prestations de vos salariés. 
 

En revanche, selon les situations le process habituel devra être complété 

https://www.net-entreprises.fr/actualites/coronavirus-consultez-l-ensemble-des-informations/
https://www.net-entreprises.fr/actualites/coronavirus-consultez-l-ensemble-des-informations/


 

 

2. Rubriques supplémentaires à intégrer à la DSN habituelle 
 
Exemple  

 
 
Sur les données « contrat de travail » 
 

 
 
 
A noter : les activités partielles suivantes ne doivent pas donner lieu à déclaration DSN 

 
 
Sur les données « Rémunération »  

 
 
 
 
 
 



 

 
 
Sur les données « Autre suspension de l'exécution du contrat »  

 
 
 
 

3. Modalités liées à l’indemnisation d’activité partielle à faire par les déclarants 
 
Pour toute demande d’autorisation préalable et d’indemnisation d’activité partielle, vous pouvez 
vous référer aux instructions du site de saisie de l’activité partielle :  
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr 
 
Attention : la DSN 2020 ne remplace pas complétement cette formalité, qui reste à réaliser hors 
dispositif DSN  
 
 

 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/

